
 

 

 

 

 

Chers habitants, 

L’article 9 du décret n° 2020-548 du 11 mai 2020 prévoit l’interdiction de l'accès aux plages, aux 

plans d'eau et aux lacs. 

Néanmoins, le préfet de département pouvait sur proposition du maire autoriser l'accès aux plages, 

si les modalités et les contrôles de nature à garantir les gestes barrières, la distanciation physique et 

l'interdiction de rassemblement de plus de 10 personnes étaient mis en place. 

J’ai adressé une demande de dérogation auprès du Préfet qui l’a acceptée et autorisé la réouverture 

de la plage du Loch à partir du 15 mai 2020. 

Cette autorisation accordée à titre dérogatoire pourra être retirée à tout moment si les enjeux 

sanitaires n'étaient pas respectés. Aussi, dans un esprit solidarité et de responsabilité je vous remercie 

de respecter les règles et mesures de distanciation physique indiquée ci-dessous. 

 

 

Madame le Maire 

 
Nathalie LE MAGUERESSE 

 

    


